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H eurtés dans 
notre cœur 

de chrétien et 
meurtris jusqu’au 
plus profond de 
notre âme, voilà 
bien l’état dans le-
quel nous plonge, 

avec tous les enfants de Marie, la lec-
ture de la récente «ௗNote doctrinaleௗ» 
intitulée Mater populi fidelis, du 
4 novembre dernier. 

Approuvé un mois plus tôt, le 
7 octobre, par le souverain Pontife 
Léon XIV, ce texte entend récuser 
l ’ at t r ibut ion des  ter mes de 
« Corédemptriceௗ» et «ௗMédiatrice  
de toutes grâcesௗ», pour désigner la 
bienheureuse Vierge Marie, les esti-
mant «ௗgênantsௗ», «ௗinopportunsௗ», 
« obscurs » et même «ௗerronésௗ». 

Chers amis et bienfaiteurs, c’est 
un bien triste outrage envers notre 
tendre Mère, qui plonge tout catho-

lique romain dans un profond désar-
roi. L’Église, épouse mystique du 
Christ, n’avait encore jamais dénié 
dans son enseignement la toute-
puissance du Cœur de Marie sur celui 
de son divin Fils, notre unique Ré-
dempteur, que lui obtint sa fidélité 
indéfectible à l’œuvre de notre Ré-
demption, depuis son Fiat jusqu’à sa 
présence au pied de la Croix au cours 
du Sacrifice suprême du Calvaire. 
 Léon XIV contredit directement 
l’enseignement magistériel clair et 
constant de ses prédécesseurs, en par-
ticulier de Pie IX à Pie XII. Victo-
rieuse du serpent venimeux par son 
union à la Croix 1, selon les propos de 
Pie IX, Notre-Dame est, aux dires de 
Léon XIII, «ௗassociée à Jésus dans 
l’œuvre du salut du genre humainௗ» 2, 
et «ௗcoopératrice de la Rédemption 
humaineௗ» 3. Saint Pie X confirmera 
ces propos et consacrera le terme de 
Corédemptrice par un décret du Saint
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Daignez nous per mettre  de  vous  louer,   
ô t rès  sainte  Mère  !  

1. Pie IX, Bulle Ineffabilis Deus, 1854. 
2. Léon XIII, Encyclique Supremi apostolatus officio, 1883. 
3. Léon XIII, Encyclique Adjutricem populi, 1895. 
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-Office du 26 juin 1913 dans lequel il 
loue «ௗl’habitude d’ajouter au nom de 
Jésus, celui de sa Mère, notre Coré-
demptrice, la bienheureuse Vierge 
Marieௗ». Ses successeurs useront lar-
gement du terme, conduisant Pie XII 
à affirmer que Marie «ௗcompléta ce 
qui manquait aux souffrances du 
Christ… pour son Corps qui est 
l’Égliseௗ». 4 (Col 1, 24) Jusqu’à Jean-
Paul II lui-même qui «ௗl’a utilisé à sept 
reprises au moinsௗ». 5 

 Les textes magistériels ne 
sont pas moins nombreux con-
cernant la médiation univer-
selle de la bienheureuse Vierge 
Marie. Elle est bien «ௗla dispen-
satrice de tous les trésors que 
Jésus nous a acquis par sa mort 
et par son sangௗ» 6 et une messe 
de la Vierge Marie «ௗMédiatrice 
de toutes grâcesௗ» fut autorisée 
par Pie XI en 1921 à tous les 
diocèses et Congrégations qui 
en firent la demande. 
 En fils de l’Église, respec-
tueux de la hiérarchie que le 
Christ institua, nous reconnais-
sons qu’il appartient au Pape, 
et à lui seul, de proclamer 
comme dogme de Foi la Coré-
demption et la Médiation uni-
verselle de la bienheureuse 
Vierge Marie. Si nous y 
sommes favorables et si nous 
appelons de nos vœux ardents 

ces définitions, nous n’entendons 
nullement les exiger. Pour autant 
nous ne pouvons souffrir que soit 
méprisé et rejeté sans plus de ma-
nière ce que la théologie catholique 
et le Magistère antérieur à Vatican II 
acceptaient sans réserve. 

Plus encore, nous sommes ou-
trés par le dogmatisme effronté avec 
lequel est exposée la nouvelle mario-
logie préconisée sous le vocable 
« Mère des croyantsௗ», dont le déve-

Pèlerinage de Pentecôte 

4.  Pie XII, Encyclique Mystici corporis, 1943. 
5.  Mater populi fidelis, §18.  
6.  Saint Pie X, Encyclique Ad diem illum, 1904.  
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loppement ne repose que sur la 
constitution dogmatique Lumen gen-
tium du concile Vatican II et les écrits 
des papes postérieurs, de Paul VI à 
Léon XIV, comme l’atteste la quaran-
taine de références successives ren-
seignées en notes. 

En d’autres termes, les catho-
liques sont à nouveau confrontés 
au choc violent qui oppose deux 
Magistères, dont le concile Vati-
can II a constitué la rupture. Il 
leur est imposé d’abandonner l’ensei-
gnement traditionnel sur la théologie 
mariale commun jusqu’à Pie XII, au 
motif  «ௗ[d’]un effort œcuménique 
particulierௗ» qui implique la clarifica-
tion du «ௗsens selon lequel certains 
titres et expressions qui se réfèrent à 
Marie sont acceptables ou nonௗ» 7 par 
les non-catholiques. 

Or voici ce qu’écrivait déjà, 
Monseigneur Marcel Lefebvre, le 
11 octobre 1964 à la veille de la cin-
quième et dernière session du concile 
Vatican II, dans un texte intitulé Pour 
demeurer bon catholique faudrait-il devenir 
protestantࣟ? « Est-il possible de déceler 
le motif, du moins apparent, qui a 
permis à ces thèses révolutionnaires 
de prendre place officiellement à la 
barre du Concile ? Nous croyons 
pourvoir dire que c’est à la faveur 
d’un œcuménisme qui, se présentant 
d’abord comme catholique, est deve-
nu au cours même des sessions un 
œcuménisme rationaliste. Cet esprit 
d’œcuménisme non catholique a été 
le bélier dont des mains mystérieuses 
se sont servies pour tenter d’ébranler 
et de pervertir la doctrine enseignée 
dans l’Église depuis les temps évan-

Pèlerinage à Rome  
pour le Jubilé 2025 

7.  Présentation de la Note doctrinale par le Préfet du Dicastère. 
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géliques jusqu’à nos jours, doctrine 
pour laquelle le sang de tant de mar-
tyrs a été versé et coule encore au-
jourd’hui. Aussi inconcevable que 
cela puisse paraître, cela est : on par-
lera toujours désormais dans l’his-
toire de l’Église de ces thèses con-
traires à la doctrine de l’Église qui, 
sous prétexte d’œcuménisme, ont été 
présentées aux Pères conciliaires de 
Vatican II. Ainsi sur des points de 
doctrine spécifiquement catholiques 

on s’est efforcé de composer des 
schémas qui atténuent ou font 
même disparaître ce qui peut dé-
plaire aux orthodoxes et surtout 
aux protestants. (…) [Sur] la 
Vierge Marie, c’est avec une im-
pudence incroyable, en dépit du 
désir explicite du Saint-Père, que 
le schéma proposé supprime le 
titre de Marie Mère de l’Égliseௗ; 
les œcuménistes regrettent que la 
Vierge Marie y soit nommée Mé-
diatrice.ௗ» 8 

Il importe de rappeler que le 
29 octobre 1963, les Pères du 
concile Vatican II avaient décidé 9 
d’écarter la très sainte Vierge Ma-
rie des travaux spécifiques à en-
treprendre au cours du Concile 
sous le prétexte rapporté par le 
Pape Paul VI lui-même : «ௗNous 
ne voulons pas faire de notre Foi 
un motif  de polémique avec nos 
frères séparésௗ».  

La dévotion à la très sainte 
Vierge Marie constituait donc déjà 
un obstacle au faux œcuménisme qui 
devait sortir du Concile, aussi y a-t-
on tout bonnement congédié notre 
bonne Mère du Ciel. Comme le 
commente M. l’abbé Victor-Alain 
Berto, qui fut le théologien privé de 
notre fondateur au Concile : «ௗElle 
ne se l’est pas fait dire deux foisௗ! La 
terre n’a pas tremblé, la foudre n’est 
pas tombée sur Saint-Pierre. La très 

Pèlerinage à  
Notre-Dame de Montligeon 
pour les âmes du Purgatoire 

8. Un évêque parle, pp. 110-111 et 114.  
9. Marcel Lefebvre, Une vie, p. 324 : « Hélas ! le vote du 29 octobre 1963, par 1114 voix contre 1097, accorda la  

victoire aux frileux et aux œcuménistes. »  
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sainte Vierge Marie est sortie discrè-
tement, dans un profond silence. 
Seulement si discrètement, dans un 
silence si profond qu’elle n’a pas dit 
comme à Cana : “Ils n’ont plus de 
vinௗ!” Et voilà comment le destin du 
Concile a été scellé. La très sainte 
Vierge Marie n’ayant rien dit, Notre 
Seigneur Jésus-Christ n’a rien faitௗ; 
l’eau est restée de l’eau.ௗ» Le Concile 
fut un échec dont l’Église subit en-
core aujourd’hui ses conséquences 
néfastes. 

C’est dire ce qu’il faut augurer 
du prochain pontificat. Au lieu de de-
mander à genoux à la très sainte 
Vierge Marie, dans une supplication 
solennelle, de prononcer de nouveau 
ses paroles salutaires : «ௗIls n’ont plus 
de vinௗ!ௗ», et de hâter ainsi l’interven-
tion de son divin Fils, le successeur 
de Pierre la déclare gênante, embar-

rassante, encombrante. Au lieu de 
supplier l’épouse du Saint-Esprit de 
venir en aide à cette arche qu’est 
l’Église, submergée sous les eaux, le 
Vicaire du Christ la discrédite, la dé-
considère, la dénigre même, la dis-
qualifie en définitive. 

Par souci d’œcuménisme, pour 
ne pas heurter nos «ௗfrères séparésௗ», 
les deux notions traditionnelles de 
Corédemption et de Médiation uni-
verselle de la très sainte Vierge Marie 
sont écartées d’un revers de main. 
L’enseignement catholique tradition-
nel étant absolument incompatible 
avec la théologie et l’esprit protes-
tants, on le rejette et on démolit la foi 
et la piété des baptisés. Pour soula-
ger le cœur des protestants, le 
Pape a préféré aujourd’hui meur-
trir, ravager même, celui des ca-
tholiquesௗ!  

RestauraƟon de la Collégiale  
Notre-Dame de Thouars  
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Le combat doctrinal est donc 
loin d’être achevé. Armons-nous de 
notre chapelet quotidien et osons 
même réciter le saint Rosaire pour 
défendre l’honneur outragé de notre 
Mère du Cielௗ! Ayons à cœur, aussi, 
de réparer cette nouvelle offense 
faite au Cœur Immaculé de Marie. 

La Providence permet, en effet, 
que notre profonde tristesse soit con-
solée par le centenaire des appari-
tions de l’Enfant-Jésus et de Notre-

Dame à Pontevedra auprès de sœur 
Lucie de Fatima. Au cours de deux 
apparitions, qui eurent lieu le 
10 décembre 1925 et le 15 février 
1926, Notre-Dame lui exposa - 
comme Elle s’y était engagée le 
13 juillet 1917 à Fatima - la pratique 
si salutaire de la dévotion réparatrice 
des premiers samedis du mois, qui 
constitue l’un des actes les plus im-
portants de la dévotion au Cœur Im-
maculé de Marie. En effet, en plus du 
salut des âmes chrétiennes, c’est celui 
des grands pécheurs qui est recher-
ché, particulièrement ceux qui ont 
très gravement offensé la Sainte 
Vierge et ne peuvent être sauvés sans 
réparation. N’est-ce pas la meilleure 
manière pour nous de répondre à 
l’offense que Notre-Dame vient de 
subir en même temps que la consola-
tion la mieux adaptée au désarroi de 
nos cœurs mariauxௗ? 

A la première de ces deux appa-
ritions, la Vierge Marie présenta à 
sœur Lucie son cœur souffrant : 
« Vois, ma fille, mon Cœur entouré 
d’épines que les hommes ingrats 
m’enfoncent à chaque instant par 
leurs blasphèmes et leurs ingrati-
tudes. Toi, du moins, tâche de me 
consoler, et dis que tous ceux qui, 
pendant cinq mois, le premier same-
di, se confesseront 10, recevront la 
sainte communion, réciteront un cha-

RestauraƟon de la Chapelle  
de la VisitaƟon à Besançon 

10. « [La confession] peut être faite [dans les huit jours précédents et] même au-delà, pourvu que les âmes 
soient en état de grâce le premier samedi lorsqu’elles me recevront (…) L’intention de faire ainsi répara-
tion au Cœur Sacré de Marie pourra être conçue pour la confession suivante, profitant de la première 
occasion qu’elles auront de se confesser. » (Apparition du 15 février 1926) 
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pelet et me tiendront compagnie pen-
dant quinze minutes en méditant sur 
les quinze mystères du Rosaire, en es-
prit de réparation, je promets de les 
assister à l’heure de la mort, avec 
toutes les grâces nécessaires au salut 
de leur âme.ௗ» 

Et fort de la réponse de Notre-
Seigneur à sœur Lucie, consignée le 
12 juin 1930 par son confesseur le 
Père Gonçalves 11, nous accordons 
solennellement aux fidèles de nos 
chapelles où n’est pas célébrée la 
messe le premier samedi du mois, 
l’autorisation de pratiquer cette 
dévotion le lendemain à la messe 
dominicale. Nous espérons de nos 

vœux les plus fervents que vous aurez 
tous à cœurs, chers fidèles, chers amis 
et bienfaiteurs, de vivre désormais 
cette dévotion mariale chaque mois  - 
et sans vous limiter aux cinq à venir -, 
tant elle nous semble nécessaire et in-
dispensable. 

Que la Vierge Corédemptrice et 
Médiatrice de toutes grâces nous 
vienne en aide, elle qui est «ௗforte 
comme une armée rangée en ba-
taille »ௗ!  

 
Abbé Gonzague Peignot +  
Supérieur du district de France 

 
 

Future Église Notre-Dame-Auxiliatrice à Gavrus 

11. «ௗLa pratique de cette dévotion sera également acceptée le dimanche qui suit le premier samedi, quand mes 
prêtres, pour de justes motifs, le permettront aux âmes.ௗ»  
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Pèlerinage du Jubilé à Rome 2025  

 Nous  ne  pouvons  laisser  finir  l’année  jubilaire  sans  évoquer  dans  ceƩe 
leƩre le grand pèlerinage à Rome qui nous rassembla à la fin du mois d’août : 
des milliers de pèlerins, des centaines de prêtres, de religieux, de séminaristes 
et de religieuses pérégrinèrent de lieux saints en lieux saints.  

  « Devant ces témoignages du passé chréƟen, si anƟques qu’ils soient, nous 
sentons  toujours  quelque  chose  d’immortel :  la  foi  qu’ils  révèlent,  vit  encore 

mulƟpliée  indéfini‐
ment  dans  le 
nombre de ceux qui 
la  professent ; 
l’Église à laquelle ils 
apparƟennent  vit 
elle  aussi  toujours 
la  même  à  travers 
les siècles ». 

(Pie XII,  aux  étu‐
diants  de  Rome,  le 
30 janvier 1949). 

Suite page 21 

Mardi 19 août 2025 : procession  
de Sainte-Croix-de-Jérusalem  

à Sainte-Marie-Majeure 

Basilique Sainte-Marie-Majeure 



 

Annuaire des principales maisons  
de la Fraternité Saint-Pie X  

en France & à l’étranger  

L A B  n °  9 8   -   D É C E M B R E  2 0 2 5  

Retrouvez toutes les adresses des prieurés, des chapelles,  

les horaires des messes et les nouvelles de la Tradition  

sur le site officiel du district de France. 

h t t p s : // l a p o r t e l a t i n e . o r g  
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 Magnifiques  et  majes‐
tueuses  processions  de  basi‐
lique en basilique pour chan‐
ter  notre  fidélité  et  notre 
aƩachement  à  la  Rome  de 
toujours. Nous nous  sommes 
retrouvés « à Rome près de la 
Chaire de Pierre. Parce que le 
Christ  a  réalisé  sa  volonté  de 
fonder  une  Église,  une  et  in‐
destrucƟble, et de  le faire par  la promesse faite à Pierre, par  l’insƟtuƟon de  la 
primauté, et ce qui est la même chose de la Papauté. L’Église établie sur Pierre 
et ses successeurs, et elle seule, devait être l’Église du Christ, une en elle-même, 
et desƟnée à durer jusqu’à la fin des temps, moyennant la soumission à un chef 
personnel et visible. » (Pie XII, aux étudiants de Rome, le 30 janvier 1949) 

 Il n’y a qu’une seule Église, une par l’unité de la doctrine comme par l’unité 
de gouvernement, c’est l’Église catholique ; et parce que Dieu a établi son centre 
et son fondement sur la Chaire du bienheureux Pierre, elle est à bon droit appe‐
lée  Romaine,  car  « là  où  est  Pierre,  là  est  l’Église. »  (Léon  XIII,  Testem  Bene‐
volenƟae, le 22 janvier 1899) 

Pèlerinage du Jubilé à Rome 2025  

Suite de la page 8 

Mercredi 20 août 2025 :  
Messe solennelle au Colle Oppio 

Mercredi 20 août 2025 :  
Messe solennelle au Colle Oppio 

célébrée par Monsieur l’abbé Pagliarani, 
Supérieur général  

de la Fraternité Sacerdotale Saint-Pie X 
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 « Je pense qu'au cours de ce pèlerinage, nous avons manifesté d'une ma‐
nière aussi évidente que possible, avec notre cher Séminaire d'Écône, avec vous 
tous,  pèlerins qui  êtes  venus de diverses  régions et de divers pays  du monde, 
nous avons manifesté notre aƩachement à la Rome éternelle, nous avons mani‐
festé  notre  vénéraƟon  pour  Saint  Pierre,  Saint  Paul,  pour  tous  les martyrs  de 
ceƩe terre romaine, pour tous ceux que nous lisons au Canon romain qui nous 
rappelle tous ces souvenirs de Rome à  laquelle nous sommes aƩachés du plus 
profond de notre âme.  
 CeƩe  terre  que  nous  foulons,  c'est  une  terre  sainte,  une  terre  bénie,  une 
terre  à  laquelle  nous  devons  être  aƩachés  jusqu'à  notre  dernier  souffle,  une 

terre qui est le chemin 
du  Paradis.  Ne  l'avez-
vous  pas  senƟ,  mes 
chers  Pèlerins,  au 
cours  de  ce  pèleri‐
nage,  au  cours  de  ces 
visites  dans  les  Basi‐
liques  ?  Hier  à  Saint-
Pierre  et  à  Saint-
SébasƟen  et  avant-
hier  à  Sainte-Croix-de-

Pèlerinage du Jubilé à Rome 2025  Pèlerinage du Jubilé à Rome 2025  

Mercredi 20 août 2025 :  
procession vers Saint-Jean-de-Latran 

Basilique Saint-Jean-de-Latran 
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Jérusalem,  à  Sainte-
Marie-Majeure,  à 
Saint-Jean-de-Latran, 
nous  avons,  en 
quelque  sorte,  vécu 
des  heures  d'éterni‐
té.  
 Ces  souvenirs 
sont  tellement  raƩa‐
chés  au  Ciel,  aux 
bienheureux du Ciel  ; 
certainement, au Ciel 
on  doit  souvent  pen‐
ser à Rome.  
 On ne conçoit pas  le Ciel sans Rome, où  il y a eu tant de martyrs, tant de 
Saints, tant de bénédicƟons célestes qui ont été distribuées, tant de sacrements, 
tant de Saints Sacrifices de la Messe dans toutes ces chapelles, dans toutes ces 
églises. Vraiment, la vie divine est répandue ici, dans ceƩe Ville éternelle, d'une 
manière  extraordinaire. »  (Monseigneur Marcel  Lefebvre,  Sermon  de  clôture 
Saint-Laurent-hors-les-Murs, lundi 26 mai 1975) 

Pèlerinage du Jubilé à Rome 2025  

Jeudi 21 août 2025 :  
procession solennelle  

du Château Saint-Ange  
à Saint-Pierre-de-Rome 

Basilique Saint-Pierre-de-Rome 
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XVIIIe Congrès du Courrier de Rome 
Samedi 10 janvier 2026 

 

Léon XIV,  
fils de Léon XIII ET de François ? 

 

 
Sous la présidence de M. l’abbé Bernard de Lacoste, 

Directeur du Séminaire internaƟonal Saint-Pie X 

 
Prieuré Notre-Dame-de-ConsolaƟon 
23 rue Jean Goujon 75008 Paris 
www.courrierderome.org  

 

Pèlerinage de Pentecôte 
de Chartres à Paris 

 

23, 24 et 25 mai 2026 
 

Envoyez des ouvriers 
à votre moisson ! 

 
 

Pèlerinages de TradiƟon 
Tél. : 01 55 43 15 60   

www.pelerinagesdetradiƟon.com 
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Des nouvelles des travaux  

 

 

 

Depuis le 7 octobre 2024, le chanƟer 
de  la  chapelle  Notre-Dame  de  Con‐
solaƟon – Mémorial de l’incendie du 
Bazar de la Charité (4 mai 1897) bat 
son plein. 

Après  la  mise  en  place  d’échafau‐
dages  culminant  à  trente mètres du 
sol,  les  couvreurs  ont  reƟré  toutes 
les  «  tables »  de  plomb  du  grand 
dôme situé au-dessus de la chapelle, 
non  sans  les  avoir  mesurées  et  nu‐
mérotées. Ces « tables » ont ensuite 
été refondues sur lit de sable. Durant 
ce temps, les couvreurs refaisaient à 
neuf  le  plâtre  situé  au-dessus  de  la 
voûte en briques, ce qui a permis de 
remeƩre  en  place,  sur  une  assise 
parfaite,  les « tables » de plomb re‐
fondues. 

 

Le dôme étant décoré sur ses quatre méridiens de sculptures en plomb représen‐
tant  les  instruments de  la Passion du Christ, ces sculptures ont été restaurées en 
atelier, puis replacées. 

Désormais,  les  doreurs  ont 
pris  le  relais,  pour  redorer 
ces  sculptures  et  autres  élé‐
ments  décoraƟfs  du  dôme, 
surnommé autrefois  « le  pe‐
Ɵt  dôme  des  Invalides ». 
Après  l’apposiƟon  de  trois 
couches de peinture et d’une 
mixƟon  à  l’huile,  les  doreurs 
appliquent  minuƟeusement 
les  feuilles  d’or,  avant  de  les 
recouvrir  d’une gélaƟne des‐
Ɵnée à protéger l’or.  

D’impressionnants échafaudages,  
jusqu’à trente mètres de haut 

ApplicaƟon des feuilles d’or  
sur les instruments de la Passion  

Notre-Dame-de-Consolation : un chantier d’exception Notre-Dame-de-Consolation : un chantier d’exception 



Des nouvelles des travaux  

 

 

 

30 000  feuilles  d’or  seront 
nécessaires  pour  redonner 
son  plein  éclat  à  ce magni‐
fique ensemble. 

Pendant  ce  temps,  les  cou‐
vreurs travaillent sur le peƟt 
dôme  situé  au-dessus  de 
l’autel.  Ils  ont  reƟré  les 
« tables »  de  plomb,  qui 
elles aussi sont parƟes pour 
être  refondues.  En  aƩen‐

dant leur retour, ils se consacrent à refaire enƟè‐
rement la charpente qui souƟent ces « tables ». 

En parallèle,  d’autres  chanƟers  sont  réalisés.  Là-
bas du dôme,  en pierres de  taille,  a  été neƩoyé 
et, lorsque cela était nécessaire, refait. Le haut de 
la croix sommitale, très abîmé, a été refait en ate‐
lier,  avant  d’être  replacé.  La  dorure de  la Vierge 
qui domine la chapelle est en train d’être en par‐
Ɵe reprise. 

Dans  un  an,  lorsque  le  chanƟer  des  couvertures 
sera  achevé,  commencera  le  ravalement  de  fa‐
çades,  qui  devrait  être  suivi,  dans  deux  ans  si 
Dieu veut, de la réfecƟon complète de l’intérieur 
de  la chapelle, ainsi que du Chemin de croix ho‐
norant  les  vicƟmes  de  l’incendie  du  Bazar  de  la 
Charité. 

Pour suivre l’actualité de ce chanƟer :  

hƩps://restaurons-ndconsolaƟon.fr 

Pour nous aider à la restauraƟon  :  

www.fondaƟon-patrimoine.org/90650 
Chèque à l’ordre : FondaƟon du Patrimoine - Notre-Dame-de-ConsolaƟon 
FondaƟon du Patrimoine 153 bis avenue de-Gaulle 92200 Neuilly-sur-Seine 

geoffroy.lopin@fondaƟon-patrimoine.org     -     Tél. : 06 07 82 73 35 

Notre-Dame-de-Consolation : un chantier d’exception 

Les instruments de la Passion 
décorent le dôme en plomb  

Reprise de la charpente du peƟt dôme  
au-dessus de l’autel   

Notre-Dame-de-Consolation : un chantier d’exception 



En sa qualité d’associaƟon cultuelle, la « FÙ�ã�ÙÄ®ã� S���Ù�Êã�½� S�®Äã-P®� X » peut accepter libre‐
ment les donaƟons et  legs dans les termes de l’art. 910 du Code civil. Ces donaƟons et legs sont 
reçus en exonéraƟon de droits de mutaƟon à Ɵtre gratuit en applicaƟon de l’art. 795-10 du Code 
général des impôts.  
Les bienfaiteurs désireux de  lui consenƟr une donaƟon ou un  legs peuvent s'adresser au Service 
juridique de la Fraternité Sacerdotale Saint-Pie X :  

11 rue Cluseret - 92280 Suresnes Cedex 

Tél. : 01 45 06 90 74  -  secretariatjuridique@fsspx.fr 

Honor a i r e s   r e commandés  :  Mes s e  18   €   -   N euva in e  180   €   -   T r en t a i n  720   €  

À l’ordre de « FSSPX » à faire parvenir à :  
FSSPX - 11 rue Cluseret - 92280 Suresnes cedex 

Les dons manuels effectués à la « FÙ�ã�ÙÄ®ã� S���Ù�Êã�½� S�®Äã-P®� X », associaƟon cultuelle,  sont 
déducƟbles de l’impôt sur le revenu. 

RéducƟon d’impôt égale à 66% du montant des sommes versées, retenues dans la limite 
de 20% du revenu imposable. L’excédent est reportable sur 5 ans.  

RéducƟon d’impôt égale à 60% du montant des sommes versées, retenues dans la limite 
de 20'000 € ou 5‰ du chiffre d’affaires hors  taxes  lorsque ce dernier plafond est plus 
élevé. L’excédent est reportable sur 5 ans. 

 
 

 

 
  

N.B. : Un reçu fiscal sera délivré pour tous les dons desƟnés à l’apostolat de la Fraternité Saint-Pie X 
en France. Aucun reçu fiscal ne sera émis pour un don à reverser à d’autres associaƟons ou à des 
maisons de la Fraternité hors de France.   

Renseignements dons manuels et reçus fiscaux : 01 45 06 98 89 

Si vous y êtes soumis, 75% du montant de votre don est déducƟble de l’Impôt sur la Fortune Im‐
mobilière (IFI), en soutenant le projet de restauraƟon de la Collégiale N.-D. de Thouars (propriété 
de la FSSPX), auprès de la FondaƟon du Patrimoine. 

 
N.B. : Un reçu fiscal vous sera délivré par la FondaƟon du Patrimoine. 

SǪǰǯǠǩǤǭ ǧǜ FǭǜǯǠǭǩǤǯÉ SǜǤǩǯ-PǤǠ X  

Dons manuels 

Dons déducƟbles de l’IFI 

DonaƟons et legs 

ParƟculiers : 

Entreprises : 

Chèque bancaire :  

Carte bancaire et prélèvement récurrent : Sur le site : hƩps://laportelaƟne.org/don 

Don de valeur mobilière (Ɵtres) : Contacter le :  01 45 06 98 82 

Chèque bancaire :  
À l’ordre de « FondaƟon du Patrimoine Collégiale N-D de Thouars » 
à faire parvenir à : FondaƟon du Patrimoine DélégaƟon Poitou-Charentes, 
1 bis rue Lebascles 86000 POITIERS   -  Tél : 06 80 01 11 79  

Carte bancaire : Sur le site : hƩps://www.fondaƟon-patrimoine.org/77294 


